
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Chaumont, le 7  janvier 2022, 

 

Covid19 : limitation de l’usage des services de restauration et 

d’accueil périscolaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au regard du contexte sanitaire dégradé, l’Agglomération de Chaumont, qui organise les temps 

périscolaires et le service de restauration scolaire, est confrontée à de nombreuses absences 

d’agents encadrants et n’est pas toujours en mesure de les remplacer. 

  

De plus, il nous faut également limiter au maximum le brassage des enfants et des adultes sur ces 

temps périscolaires. Par conséquent et afin d’éviter la fermeture de ces services périscolaires, il est 

demandé à l’ensemble des familles de bien vouloir utiliser ces services seulement en cas de 

nécessité. 

 

Il s’agit de participer à l’effort national visant à limiter la propagation du virus et à freiner la 

contamination en évitant au maximum les interactions. 

   

Face à cette situation exceptionnelle, nous vous remercions de votre compréhension en contribuant 

au maintien de nos services d’accueils aux enfants.  
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